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ARTICLE 2

FORMATION ET OBJECTIFS DE L’ ASSOCIATION
NOM & SIEGE SOCIAL

AssocIATION DITE ~ASSOCIATION NATIONALE DES

SAGES-FEMMES CADRES - DES SECTEURS PUBLICS OU PRIVES.
PEUVENT EN FAIRE PARTIE EN QUALITE DE MEMBRES
ACTIFS TOUTES LES SAGES-FEMMES CADRES EN ACTIVITE ET A
JOUR DE LEUR COTISATION (ANNEE CIVILE).

ELLE PEUT EGALEMENT COMPRENDRE DES MEMBRES
BIENFAITEURS ET DES MEMBRES D’HONNEUR.

CETTE ASSOCIATION NE PEUT ETRE DISSOUTE QU’APRES UN VOTE
DES DEUX TIERS DES SAGES-FEMMES CADRES REUNIES EN
ASSEMBLEE GENERALE. SI LE QUORUM N’EST PAS ATTEINT,
L’ASSEMBLEE DOIT SE REUNIR A NOUVEAU DANS UN DELAI DE
TROIS MOIS. LA DECISION EST PRISE ALORS A LA MAJORITE DES
MEMBRES.

SIEGE SOCIAL :
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ARTICLE 3

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION :

1 — ETRE UN TRAIT D’'UNION ET UN LIEU COMMUN DE REFLEXION
SUR LES PROBLEMES SPECIFIQUES LIES A LA FONCTION DE SAGE-
FEMME CADRE.

2 — FAIRE LA LIAISON AVEC LES POUVOIRS PUBLICS ET LES SAGES-
FEMMES CADRES ADHERENTES A L’ASSOCIATION POUR ETUDIER
LES MOYENS VISANT A FAVORISER TOUTE MODIFICATION DE STATUT
DES SAGESFEMMES ET DES SAGES-FEMMES CADRES.

3 — DEFENDRE LES INTERETS PROFESSIONNELS DES SAGES-
FEMMES ET DES SAGES-FEMMES CADRES.

4 — ETUDIER LES MOYENS DE FAIRE CONNAITRE LES SAGES-
FEMMES, PROFESSION MEDICALE, DANS LEUR FONCTION DE
CADRES.

5 - ETABLIR UNE LIAISON ENTRE L’ASSOCIATION ET TOUS LES
ORGANISMES NATIONAUX SUSCEPTIBLES DE FAIRE EVOLUER ET
DEFENDRE LEUR PROFESSION.

6 — PROMOUVOIR ET ORGANISER DES JOURNEES SPECIFIQUES.

7 — S’INSCRIRE DANS LA POLITIQUE DE SANTE PERINATALE.

CHAPITRE I

ARTICLE 4

ORGANISATION ADMINISTRATIVE

L’ASSOCIATION EST ADMINISTREE PAR UN BUREAU, COMPOSE
DE 8 MEMBRES AU MINIMUM, ELU PAR LES ADHERENTES. IL
COMPREND
- 1 PRESIDENTE,

- 1 VICE-PRESIDENTE,

- 1 SECRETAIRE GENERALE,

- 1 SECRETAIRE ADJOINTE,

- 1 TRESORIERE,

- 1 TRESORIERE ADJOINTE,

- 2 MEMBRES TITULAIRES AU MINIMUM.

LES FONCTIONS DES MEMBRES DU BUREAU SONT DEFINIES
APRES ELECTIONS A BULLETINS SECRETS



ARTICLE 5

LE BUREAU SE REUNIT CHAQUE FOIS QU’IL EST CONVOQUE PAR
SA PRESIDENTE, SOIT A LA DEMANDE DU TIERS DE SES MEMBRES ET
AU MOINS UNE FOIS PAR AN.

LA PRESENCE DE 4 MEMBRES DU BUREAU EST REQUISE POUR LA
VALIDITE DES DELIBERATIONS.

IL EST TENU PROCES-VERBAL DES SEANCES.

LES PROCES VERBAUX SONT SIGNES PAR LA PRESIDENTE ET LA
SECRETAIRE GENERALE ET ARCHIVES.

LE BUREAU EST ELU POUR 5 ANS AU SCRUTIN SECRET. LES
MEMBRES SORTANTS SONT REELIGIBLES. LE RENOUVELLEMENT SE
FAIT PAR TIERS.

L’APPEL A CANDIDATURE DOIT ETRE FAIT DEUX MOIS AVANT LE
SCRUTIN. LES CANDIDATURES DOIVENT ETRE ADRESSEES A LA
SECRETAIRE GENERALE, AU SIEGE DE L’ASSOCIATION, UN MOIS
AVANT LES ELECTIONS ET PORTES A LA CONNAISSANCE DE TOUS
LES MEMBRES ACTIFS AU MOINS 10 JOURS AVANT LA DATE FIXEE
POUR LES ELECTIONS.

TOUS LES MEMBRES ADHERENTS A L'ASSOCIATION ET A JOUR
DE LEUR COTISATION VOTENT PAR CORRESPONDANCE.

LES BULLETINS DE VOTE NE DOIVENT COMPORTER QUE LE
NOMBRE DE CANDIDATES CORRESPONDANT AU MANDAT, SANS
ADDITIFS NI SIGNES DISTINCTIFS, D'AUCUNE SORTE QuUI
ENTRAINERAIENT LEUR ANNULATION.

L’ENVELOPPE RENFERMANT LES LISTES NE DOIT COMPORTER
AUCUNE INSCRIPTION. LES ENVELOPPES SONT FOURNIES PAR
L’ASSOCIATION.

LE BUREAU SE REUNIT POUR PROCEDER AU DEPOUILLEMENT :
LA SECRETAIRE GENERALE EST CHARGEE DE DIFFUSER LES
RESULTATS DANS LES MEILLEURS DELAIS.

EN CAS DE DEMISSION D'UN OU PLUSIEURS MEMBRES DU
BUREAU, DES ELECTIONS PARTIELLES SERONT ORGANISEES DANS
UN DELAl DE 6 MOIS AFIN DE POURVOIR A LEUR(S)
REMPLACEMENT(S).

L’ ASSEMBLEE GENERALE GROUPE TOUS LES MEMBRES DE
L’ASSOCIATION.

ELLE SE REUNIT TOUS LES ANS ET CHAQUE FOIS QU’ELLE
EST CONVOQUEE PAR LA PRESIDENTE ET EGALEMENT A LA



DEMANDE SOIT DU BUREAU, SOIT DU QUART DE SES MEMBRES
ACTIFS.

SON ORDRE DU JOUR EST FIXE PAR LE BUREAU.

L’ASSEMBLEE GENERALE :

- ENTEND LE RAPPORT SUR LA GESTION DU BUREAU,
- ENTEND LE RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE ET

MORALE DE L’ASSOCIATION,

- APPROUVE LES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS APRES
LECTURE DU RAPPORT DE L'EXPERT COMPTABLE CHOISI
PAR L’ASSOCIATION.

-  DELIBERE SUR TOUTES LES QUESTIONS A L’ORDRE DU JOUR.

- ENTEND LE RAPPORT ANNUEL GLOBAL.

CHAQUE MEMBRE ACTIF A DROIT A UNE VOIX A L’ASSEMBLEE

GENERALE ; IL PEUT SE FAIRE REPRESENTER PAR UN MEMBRE ACTIF
DUMENT MANDATE PAR LUI. LES MANDATS DOIVENT ETRE REMIS AU
BUREAU AU PLUS TARD AVANT L’OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE
GENERALE.

ARTICLE 6

LA PRESIDENTE ASSURE LA REGULARITE DU FONCTIONNEMENT DE
L’ASSOCIATION CONFORMEMENT AU STATUT

ARTICLE 7

PRESIDE L’ASSEMBLEE GENERALE DONT ELLE ASSURE L’ORDRE
(VERIFICATION DU QUORUM),

SIGNE TOUS LES ACTES OU DELIBERATIONS,

REPRESENTE L’ASSOCIATION EN JUSTICE,

CONSERVE LES ARCHIVES,

DISPOSE DU COMPTE COURANT ET DE LA SIGNATURE DES
PIECES COMPTABLES,

EST AIDEE DANS SA TACHE PAR LA VICE-PRESIDENTE QUI LA
REMPLACE EN CAS DE NECESSITE.

LA SECRETAIRE GENERALE

EST CHARGEE DES CONVOCATIONS, DE LA REDACTION DES
PROCES-VERBAUX, DE LA CORRESPONDANCE,

EST AIDEE DANS SA TACHE DE SECRETAIRE PAR UNE
SECRETAIRE ADJOINTE

LA TRESORIERE GENERALE

DISPOSE DU COMPTE COURANT ET DE LA SIGNATURE DES
PIECES COMPTABLES,

TIENT LES LIVRES DE COMPTABILITE,

FAIT LES RECETTES,

CONTROLE LES DEPENSES ET REGLE LES FACTURES,



ARTICLE 8

CHAPITRE III

ARTICLE 9

ARTICLE 10

EST CHARGEE DE RELATION AUPRES DU CABINET D’EXPERTISE

COMPTABLE
- EST AIDEE DANS SA TACHE DE TRESORIERE PAR UNE
TRESORIERE ADJOINTE.

LA DEMISSION D’'UN MEMBRE DU BUREAU DOIT SE FAIRE PAR

LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION ADRESSE A
LA PRESIDENTE OU A LA VICE-PRESIDENTE.

EN APPLICATION DE L'ARTICLE 8, LA RADIATION D’UN

MEMBRE PEUT ETRE PRONONCEE POUR MOTIFS GRAVES, LE
MEMBRE INTERESSE AYANT ETE, AU PREALABLE, APPELE A FOURNIR
DES EXPLICATIONS.

LEXCLUSION EST PRONONCEE PAR LE BUREAU APRES TROIS

ABSENCES CONSECUTIVES NON JUSTIFIEES.

ORGANISATION FINANCIERE

LES RECETTES DE L’ASSOCIATION SE COMPOSENT

DES COTISATIONS DE SES MEMBRES,
DES SUBVENTIONS PUBLIQUES ET/OU PRIVEES QUI PEUVENT
LUl ETRE ACCORDEES ET DONT L’ACCEPTATION A ETE
APPROUVEE PAR LE BUREAU,

DES INSCRIPTIONS AUX JOURNEES SCIENTIFIQUES,

DE TOUTES AUTRES RESSOURCES AUTORISEES PAR LA LOIL.

LES DEPENSES DE L’ASSOCIATION SE COMPOSENT .

DES FRAIS DE GESTION ET DE FONCTIONNEMENT,
DES FRAIS DE DEPLACEMENT ENGAGES PAR LES MEMBRES
DU BUREAU A L'OCCASION D’'UNE MISSION DEMANDEE PAR LA
PRESIDENTE APRES AVIS DU BUREAU,

DES FRAIS DE DEPLACEMENT D'UN MEMBRE DE
L’ASSOCIATION SUR LA DEMANDE DE LA PRESIDENTE APRES
AVIS DU BUREAU

DES FRAIS OCCASIONNES PAR L’'ORGANISATION DES
JOURNEES SCIENTIFIQUES.



CHAPITRE IV

ARTICLE 11

ARTICLE 12

MODIFICATION DES STATUTS

LES MODIFICATIONS DES STATUTS NE PEUVENT SE FAIRE
QU’EN ASSEMBLEE GENERALE REUNIE EXTRAORDINAIREMENT SUR
LA PROPOSITION DE LA PRESIDENTE APRES AVIS DU BUREAU OU DU
TIERS DE SES MEMBRES ACTIFS. LA DEMANDE DE REUNION DOIT,
DANS CE DERNIER CAS, ETRE SOUMISE AU BUREAU AU MOINS UN
MOIS AVANT LA SEANCE.

L’ASSEMBLEE DOIT ETRE REPRESENTEE PAR LA MOITIE AU
MOINS, PLUS UNE VOIX DES MEMBRES ADHERENTS. SI CETTE
PROPOSITION N'EST PAS ATTEINTE, L’ASSEMBLEE EST CONVOQUEE
A NOUVEAU, MAIS AU MOINS A QUINZE JOURS D’INTERVALLE ET,
CETTE FOIS, PEUT VALABLEMENT DELIBERER QUEL QUE SOIT LE
NOMBRE DE VOIX REPRESENTEES.

LA MAJORITE DES DEUX TIERS DES PARTICIPANTES EST REQUISE
POUR QUE LE CHANGEMENT SOIT ADMIS.

EN CAS DE DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION, L’ASSEMBLEE
GENERALE DESIGNE UN OU PLUSIEURS COMMISSAIRES CHARGES
DE LA LIQUIDATION DES BIENS DE L’ASSOCIATION, CONFORMEMENT
AUX DECISIONS PRISES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE ET A LA LOI.

FAIT A BEAUVAIS
LE 29.12.2008

LA PRESIDENTE LA SECRETAIRE LA TRESORIERE
BEATRICE NOUSSE BEATRICE BABY ANNE PRUVOT



